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NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS L'ORDRE IMPERIAL DE LA LEGION D'HONNEUR.

Par décret impérial, en dale du 5 août 1867, rendu sur la proposi-
tion de M. le Ministre d'Etatet des finances, ont été nommés chevaliers
de l'ordre impérial de la Légion d'honneur

:

M. de la Balmè, chef du bureau à l'Administrationcentrale;
"M. do Castelli, directeur des postes du département des Alpes-Ma-

ritimes.
M. Lhoste, directeur des postes du déparlementde l'Isère ;
M. Mallet, directeur des bureaux ambulants de la ligne du Nord.

Par décret impérial, en date du i4 août 1867, rendu sur la propo-
sition de "M. le Ministre des affaires étrangères, M. Taradel, receveur
des postes à Alexandrie (Egypte), a été nommé chevalier de l'ordre im-
périal ds la Légion d'honneur.

RUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.

Ont été nommés, par arrêtés ministériels rendus sur la proposition
du Directeur général des postes : .

"

i° En date du 20 juillet 1867 :

Directeur dti département de 3a Somme, M. Macaire, directeur du
département de la Loire, en remplacement de M.' Chartier de la
Touche.'

Directeur du département delà Loire, M. Malhéné, directeur du dé-
partement du Calvados, en remplacement de M. Macaire.

Directeur du département du Calvados, M. Chartier de la Touche,
directeur du déparlement de ht Somme, en remplacememenl de
M. Malhéné.

Keceveur de bureau composé à Béziers, M. Calhala, chef de brigade
sur la ligne du Sud-Ouest, en remplacement de M. Le Bars, admis à
foire valoir ses droits à la retraite. ..'.-..

2* En dale du 5 août 1867 :

Rece/eur de bureau composé à Baronne, M. de Vérot, receveur à
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Alais, en remplacementde M. Giron, admis à faire valoir ses droits à
la retraite.

•
Receveur de bureau composé à Alais, M. David, receveur de bureau

simple à Blaye.

3° En dale du 7 août :

Directeur du déparlement de la Haute-Garonne, M. Couly, directeur
du département du Gard, en remplacement de M. Romane!, admis à
faire valoir ses droits à la retraite.

Directeur du département du Gard, M. de Castelli, directeur du
déparlementdes Alpes-Maritimes, en remplacementde M. Couly.

Directeur du département des Alpes-Maritimes, M. Roubert, direc-
teur du département de la Creuse, en remplacementde M. de Castelli.

Directeur du département de la Creuse, M. Sajous, contrôleur du
département du Var, en remplacement de, M. Roubért.

Contrôleur du département du Vàr, M. Berlhelin, agent du service
maritime siu'.la ligne de la Réunion, en remplacement de M. Sajous.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

RECOMMANDATIONSAUX DIRECTEURS AU SUJET DES DEMANDES DE CERTIFICATS

DE SERVICES MILITAIRES.

Il arrive que des directeurs, dans le but de compléter les dossiers
des facteurs dé leur déparlement, adressent au ministère de la guerre
(7e direction, bureau des archives et décorations) des demandes de
certificats de services militaires concernant un grand nombre de sous-
agents.

Les chefs de service sont priés de constater la durée de présence

sous les drapeaux, au moyen des renseignementsqui figurent au bas des
congés de libération, et de ne réclamer les certificats authentiques au
ministère de la guerre, le 1" et le 16 de chaque mois, que lorsqu'il
s'agit de demandes ou de propositions de pension.

lr DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE INTERIEURE.

BUREAUX AMBULANTS. CREATION DE DEUX SERVICES, DE PARIS X LAIGLE

ET DE PARIS X GRANV1LLE.

A partir du 5 août, il a été créé deux services de bureaux ambu-
lants

:
l'un, de jour, enlre PARIS et LAIGLEJ l'autre, de nuit, entre Paris

et Argentan, sous la dénomination de PARIS X GRANVILLE. Les bri-
BOLL. MENS. N" 144. 12* VOL. 1 7 .
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gades composant les deux services précités sont désignées par les let-
tres A, B, C, D, E, et effectuent alternativement un voyage de jour et
un voyage de nuit.

lro DIVISION. 3e BUREAU. —- FRANCHISES, CONTENTIEUX. ET TARIFS,

FONCTIONNAIRES PUBLICS JOUISSANT DE LA FRANCHISE, X RAISON DE LEUR
QUALITÉ, ABSENTS DE LEUR RÉSIDENCE LEGALE. -^-CONSERVENT LEURS
DROITS X L'ÏMMUNÏTÉ DÉ PORT LORSQU'ILS GARDENT LA DIRECTION DE

'- LEUR SERVICE. -:

iPap un arrêté, en date du 3 août 1867, M. le Ministre d'Etat et des
finances a décidé que la franchiseillimitée, concédée aux fonctionnaires
déiiommés aux pages 5, 6 et 7 du Manuel des franchises, est inhérente
à l'exercice des fonctions qu'ils remplissent; et non à leur résidence,, et
qu'en conséquence les directeurs généraux absents de Paris, mais con-
servant la direction de leur service, doivent jouir de la franchise illi-
mitée dans tout l'Empire.

ANNOTATION X TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

Tableau n° 1, au bas de la page n" 5 :.
Les fonctionnaires dénommés dans le présent tableau et qui sont

absents de leur résidence officielle continuent à jouir de la franchise
illimitée qui leur -est concédée, mais seulement lorsqu'ils conservent
là direGlion.de leur, service.

2° DIVISION, r— 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

CORRECTIONS X FAIRE X LA NOMENCLATURE DES BUREAUX ITALIENS AUTO-

RISES X ÉMETTRE ET. X PAYER DES MANDATS DE POSTES INTERNATIONAUX.

L'Office.italien vient de créer à Messine un bureau succursalenommé
Messina-Porto, et à Viltotïo (Trévise) un bureau ordinaire. Ces deux,
bureaux sont autorisésà émettre et à payer des mandats de poste inter-
nationaux.

Parcontre, les bureaux italiens de Gairate (Milan), Ceneda (Trévise),
Serravalle (Trévise) et Sumiragp (Milan), dénommés dans les nomencla-
tures publiées par les bulletins mensuels n" ia3 (pages 626 à 635), et
n° i36 (p. 651 à 65'a), ont été supprimés.
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Les agents sont invités, en conséquence, à corriger ces nomencla-

tures de la manière suivante :

Dans la première, supprimer : Cairate (Milano) et Sumiràgo (Mi-
lano), et ajouter : Messina-Porlo (Messina) entre Messina (Messina)
et Meta (Napoli).

Dans la seconde, supprimer ': Ceneda (Treviso) et Sèrravalle (Tre-
viso), et ajouter : Vittorio (Treviso) après Villafranca (Verona).



1» DIVISION.

3"BUREAU.

Organisation
du service local.
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CHANGEMENTS

DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

(Les directeurs des postes «ont autorises à.communiquer lé présent tableau aux éditeurs de
journaux qui seraient disposés à reproduire daos leurs feuilles les renseignements y con-
tenus, comme étant de nature à intéresserle public.

NOMS BUREAUX BUREAUX
DÉPARtEBEXT£ DI* COMIIUH.ÊS Qri LKB DESSEBYEMT QUI LES DESSERVIRONT OBSERTATIOWS

OU
autres localités. «n ee moment. à 1 avenir.

1 a 3 A 5

Aisne. Holnon ..,,,,, Roupy.. Vermand.
Gharente-Inf. Corme-Royal.......... Saujon............i. . Corme-Royal (1),
Idem,....... Bàtanzac....

• ,.. Idem..*, Idem*
Idem.*...... Saiot - Seurin - d'Uzet

, Gozee.... Mûrtagne-aur-Gironde.
moins les hameaux de
Roc» Petit - Chenac,

< '
Moulin -des

• Momards
et là Tuilerie , qui res-
tentdesservisparCozes.

Dordqgne... . Çherveîx......*....... Hautefort. .....< Cherveix (1).
-Idem.......... Salagnac; ....... Idem Idem.

Mem....... / S.ainie-Trie..........., Idem.. .......*** 1 •
Idem.

Idem.*...... Boisscuilh............. Idem ...•*..... Idem,
Doubs....... Chassagne, section de la

,

Pont-de-Roide
• ••• Blamont.

communede Mandeure,
.

(Exceptionnellement.)
Jura ! Les baraques de la a* série RocheforUsur-Nenon.... Montborrey.

de la forêt de Chaux, (Exceptionnellement.)
communede Fallctans.

Orne....»,,. Clërchenay, Frou, Frou- Saînt-Dunis-sur-Sarthon.. Alençon. "*

le-Petit, Palis, Val, (Exceptionnellement.)
Verrerie,Cruchcl, Feu-
terie, Fossés, Guc-tlc- '
Lente, Pinclièvre,H(îr-
mitage, sections de la
commune de Saïut-Ni-
coîas-desBoîs.

Rhin (Haut-). Saîntc-Croix-aux-Mincs... Saïnle-Maiie-aux-Minec.. Sainle-Croix-aux-Mines (1)
Idem Ranspacti-le-Baa.....,., Saînl-Louis BloUlicim.
Idem Ranspitch-lurHatit...... Idem. Idem.
Idem........ Rnoeiingen Idem., Idem.
Saânè(Hàulc-) Roçlie-sur-Liuotlé........ Monlbozon LouIans-lcs-Forges.
Idem.... .... Autlmîson • .... Rîoz Idem.
Idem........ Villers-Poter. Idem. Idem,
Itfem ,. Auberlaris Idem Idem.
Sftrlhe. ;.,. . Pont-au-Prctrc

,
section de Sainl-Calais ;.. Sovigny-aur-Braye.

la commune de Cha - (Loir-el-Cher.)
pelieHuon. (Exceptionnellement.)

Seine-et-Marne Moulin-de-Glandelles,sec- CLâteau-Landon Nemours.
tîon de ta commune de ( Exceplionnellcmoul.)
la Madeleine.

Idem Bésigny
, section de la Souppes. Château-La11

don
commune de Souppes. (Exceptionnellement.)

(1) Établissement de poste de nouvelle création.
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CORRESPONDANCE

1" DIVISION. IKTiMMM.

MARCHE ALTERNATIVE

DES BUREAUX AMBULANTS

PENDANT LE MOIS DE SEPTEMBRE 1867.
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™„BMralm1" DIVISION. ..

' '
CORRESPONDANCE

•——,-^—• MARCHE ALTERNATIVEDES BUREAUX AMBULANTS PENDANT LE MOIS DE SEPTEMBRE 1867. ^nri*™*^—•_

9. 8. 7. 6. 5. ». * 2*

ABCDEFGHJ. AECDEFGH. ABCDEF6. ABCDEF A B C D E. A B C D. E F G H. ABC. A B. C D, .^Ag^ ;'
SECTIOÏC SECTION Biest, Arras, l .--

BKPAB» D'ETAT Au.err., Mon - .
Lï011 ;

.8 Pari. Pari. p„ls p„is par.s pMi, Pari„ P«i. Pan. g J_^_ J™T^
B.auçou, ^^ *"- Tara.. ^ Forbacb Aïignon |

p Purii =
, Clormont. M«mille Viei.on. ,ons. . .. — ,

B . . 1 à «-.. pali, - con cor. _. Nantos5** à à a «n " S "
. _ .

bllle' Bord...» ,' Forbach : -à
.5

St St * * ' l Ly0n'
à àIr°°' à à à Qoim°

B„tdeaM Bo^au, - '- ^MiM!Mk,E.,, H.v„.
f

" <*-.<** <^, «' ii.^ÎB^.^!
bourg, bourg.

, Lo;, Jt ',
.

"•"•»•- - La' bourg. A „
Pe»Sno»^ Lyon a». - Mico» p.. Rochel], ;

1». 2°. 1°. 2°. 1» 2" 1* 2° 2°. 1°. kpernay Gran- - M«r.»iU« ' 1 * au j".,,' Bordeaux 4 Lyon 1». Mont- Toùriïlllc' à Cette(i) Ceni... \

1 ...E..h. ...A., c. ...A., c. ...D..f. B.... a. A J. F e. .. .C.. b. .. .E.
.

d. ...B..f. ] B.... a. D.... c. E.... e. D;...b. D b. ,.H...f. ..A., c. C ...c B...1. B... t. ..D, d. ..B. b.
2 ...F. . j. ...B..d. ...B..d. ...E..g. C.....k. B e. ...A., f. ...D., c. . ..F.. e. ...C. o. 2 A... .h. . .E . d. .. A . a. E.... c. .

„A.... c E g. ..B.. a. G. .. c. ..G. c. ..A. a. C... c. -.B. b. :
3 ...G...a. ...C. e. .. .C.. e. . ..F.. h. D c. C f. ...B..a. ...E..d. A f. ...D..b. 3 B.... a. C... e. .

.B . b.". .A . d. . ..B ... d. F .. .. b.
.
.C.. b. .. A. a. . .C . c. .

.B. b. D... d. A... a. i
4 ...H., b. ...D.. f. ...D.. f. ...G.. a. E d. D g. ...C.b. ...F...o. B..... a. ...E.. c. i . .E . h. D.... c. ..C. c. ..B . e, .. G ... a. G .. .. o. A c. . .A. a. A ... a. .A... a. ..C c. A... a. :
5 ...J. . c. ...E..g. ...E..g. ...H..b. F e. E a D.

, c. A f; C b. ...F..d. 5 A....C. C... d.
.
.D .

d. . .C a. .
.D... b. H f. B....a. fi ... b. A... a. B. ..b. ...D. d. ••^•}-

6 A d. ...F., h. ...F.,h. A c. G f. F b. ...E,.d. B a. D c. A e. 0 B.... a. D.... c. ..E. e. ..D.b. A c. .. E. . g. C.... b. B....L. ..B.b. ..A. a. C ... e. ..B. b.
7 B ». ...G., j. ...G., a. B d. ...A.,g. G c. ...F., e. C b. E d. B f. 1 à.... b.

. .E . d. A.... a. ..E . c. B.. ... d. .. F .. h. . .A., c. -. C. c. . .B .b.
.
.B. b. D... d. A... a. ;

8 C f. ...H., â. ...H..b. C e. ...B..a. ...A..d. A f. D c. F e. C a. .8 B.... a.C... e. B.,.. b. A.... d. C a. .. G. . e. .
.B.. a. .. C. c. C ... c. A... a. .

.C . e. A... a. J

9 D g. ...J.. b. A....,c D f. ...G..I. ...B..c. B a. E d. ...A., f. D.....b. 9 .
.E

.
b. D.... c. C.... c. B.... o. D b. .. H. . f.

.
.C.. b. A... a. C... o. B... b. ..D. d. ...B. b. ;

10 E b. A..... c B.....d. E g. ...D..c. ...Cf. C... b. F. c. ...B..a. E..„. c. 10 A. .. e. C....d. D....d. G.... a. .. A ... c. E g. A c. A. .. a. . .A . a. ..A. a. C ... c. ..B. b. :
11 F.....J. B.....d. G e. F h. ...E..d. ...D..g. D c. . ..A... f. .. .C.. b. F d. 1] B.... a. D;... c. E..,. o. D. ...b. .. B... d. f. . .. b. B.... a. .. B. b. .

.A
. a. ;. .B. b. D... d. A... a. j

12 G a. C D f. G a. ...F E..a. E d. .. .B...a. .. .D.. o. ...A.... 12 A....b. . .E . d. .. A
. a. E.... c. .. C .. a. G.. .. e. C .. b. .. B. b. B .., b. A... a. ..C e. A... a. ;

13 H b. D f. E...,. g. H b. ...Cf. ...F..b. F e. ...C.b. ...E..d. ...B.. f. 13 B...... C... e. ..B.b. ..A.d. ,.D...b.H.. .. f. ..A., c. G ... c. B.. . b. B...b. . .D. d. ,.B. b.
.14 J e. E g. F h. ...A., c. A g, ...G..c. ...A., f. ...D.. e. ...F., e. ...C.a. 14 ,.E..b. D.... c. . .C . c. .

.B . e. A .. „ : . c. .. E. . g. i..B.. a. C ... c. ..C. e. ..A. a. G... c. ..B. b. ;
15 ...A..d.F h. G a....B..d. B a. A d. ...B,.a, ...E..d.A f. ...D..b. 16 A.... e. G....d. . .D . d. . .C . a. B d. .. F .. h. . .C.. b; . .A . a, . .Ç . c. . .B. b. D... d. A... a.
16 ...B.. e. G..... j. H b. ...Ce. C b. B o. ...C.b. ...F..c.B a. ...E.o. 10 B.... a. D.... c. . .E . e. . .D .h. C a. . .G .. c. A.... e. . .A . a. A. .. o. A... a. . .C

. c; A... a.
17 ...Cf.H a. ...A... D..f.D c. C f. ...D..c. A f. C b. ...F..d. 17 A....b. . .E . d. A.... a. ..E . c. D b. .. H. . f. B.... a. B ... b. A ... a. B... b. ..D. d. . .B. b.
18 ...D..g.J b. ...B..d. ...E..g. E d. D g. ...E..d. B a. D c. A 18 B.... a. C... a. B.... b. A... d. .

.A
. .. a. E .. .. g. C .... b. B.. . b. ..B.b. ..A. a. G ... c. . .B. b

,
19 ...E..b ...A..c. ...Ce. ...F..b. F e. E a. ...F., e. C b. E d. B f. 19 ..E . b. D.... c. G.... c. B.... e. ..B... d. F.. ..h. ..A., t. ..Ce. ..B.b. ..B.b. D ... d. A... a. ;
20 ...F..j. ...B..d. ...D.. f. ...G. .a. G f. F b. A t. D c. F c. C a. 20 A....e. C....d. D.... d. G... a. ..C.a. G e. ..B..a: ..Ce. C. c. A... a. ..C . c. A... a. ;
21 ...G., a. ...C o. ...E..g. ...H..b. ...A., g. G c. B...... a. E d. ...A., f. D b. 21 B.... a. D.... c. E.... e. D....K ..D ..),. H.. .. f.

.
,C .. b. A. .. a. C. c. B... b. ..D. d. ..B. b.

22 ...H. .b. ....D.if. ...F.,h. A c. ...B..a. ...A..d. C b. F e. ...B.. a. E c. 22 A....b. ..E.d. .
.A

. a. E.... c. A o. ..E.'.g. A.... c: A. ..a. ..A. a. ..A. a. C,... e. . .B, b ;
23 ...J... c. ...E..g. ...Ca.B d. .. C b. ...B.. o. D c. .. .A... f. ...C b. F d. 23 B.... a. G.... e. . .B . b. . .A d. B d. ..F..h.B a. ..B. b. ;.. A. a. . .B. b. D... d. A... a.
24 A d. ...F..h. .^H..b.C «. ...D..c ...C f. E d. .. .B.. .a. .. .D.. c. ...A..e. 24 . .E..b. D.... c. ..C

. c. . .B . e. G. a. .. G.. e. G .... b. . .B .b. B.. .b. A .G.c.A...a. j
25 B e. ...G., j. A e. D f. ...E..d. ...D.. g. F a. .. .C b. .. .E.. d. ...B.. f. 25 A.... o. G.,, d. ..D. d. ,.C. a. D b. .. H.. f.

.
.A .. c. C . c. B... b. B... b. ..P. d. ..B. b. ;

26 C f. ...H..a. B d. E g. ...F., e. . ..E.. a. ...A...f. . ..D .. c. . ..F.. e. ...C.a. 20 B.... a. D.... c. . .E . e. .
,D . b. .. A ... c. E g. .

.B.. a. C. .. c. ..C . e. ..A. a. C . c. . .B. b.
27 D g. ...J..b. C e. F h. ...Cf. ...F..b. ...B... a. ...E..d. A f. ...D..b. 27 A... e. ..E. .1. A.... a. ..E. c. ..B...d. F.... h. . .C b. ..A.,a. ..C. c. ...3. t. D... d. A... a.
28 E h. A c D f. G a. A g....G..c. ...C.b. ...F..c.B a. ...E..c. *.i 28 B ... ». C . o. B.... b. A... d. .. C . a. G... . c. A c. .

.A., o. A .... a. A ... a. .
.C e. A... a-

29 F j. B d. E g. H b. B a. A a. ...D...c. A f. C ... b. ...F..d. 29 ..E..b. D ... c. C... c. B. .. e. ...D... b. H f. B..... a. B.,. b. A... n. B;.. b. ..D. d. ..B. b.
30 C o. F h....A..c. C b. B c. ...E..d. B a. D c. A o. 30 A.. . c. C... d. D.... d. C... a. A c. ...E..g. C.... b, B.. .b. .. B. b. . .A. a. C. c.I I

• v-

OBSERVA TÏONS.
Les chiffres9,8,5, 4, 3 et a, qui figurenton teiedu tableau, indiquentle nombredesBrigades on des sérieschar-

gées alternativementd'anmêmeservice. —Sons ces chiffres sont indiquéesles Lettre»diitinctivesdes brigadeson séries.
— Les bureaux ambulantssont désignésau-dessousde ces lettres; ils sont groupéspar colonne, en tenant compte ,1° dunombrede leursbrigadesou séries; s4 des Letlret qui leur «ontpropres,Dans chaquecolonne sont indiquésles jours de départet d'arrivéedes brigadesou séries.— Le départ est désigné pardepetittê capitales.comme A, B, C, cte. l'arrivée,par des caractères romains, comme a, b, c, etc.

(1) Le voyagealler et retour des bureauxambulantsde Bordeaux à Cette s'accomplit«n deux jours au lieu de trois
,

ou conséquence, les indicationsdo l'arrivéedoiventêtre remontéesd'une ligne.

(2) Le voyage aller et retour des bureaux ambulants de Forbscb à Nancy a0 s'accomplît dans la mêmenuiti «u
conséquence, les indicationsdel'arrivéedoiventêtre abaissées d'une ligna,.
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1" DIVI&IOS.
»-râ««. CORRECTIONS

Correspondant:.
» » , , _ .,intérieure. A- ANNOTER A L'INDICATEUR GENERAL N DOg.

DEPECHES CREEES . . .
. , , DEPECHES SUPPRIMÉES.

T «OCTEILI DIRECTIONTtOXXIF.i CEUTilKES COSRESPOXDAXCES,

ItaïaXI aMUlAKT» Buajîirjx on ]„ corrections »DMiI11 HJMUTJX

axpéVliteur», iédentaires. ,
dolvon( sédentaire».

* «Ire opérées. expéditeurs.
•
:—,

;

; —— ———
Ll6NE DU NOKDi '-.-'

Lille à Calais 1° i t""f I Haiebrouûk.
) Dunkcrque .....)

Paris a Erquolitaes a» ... BroyèreMt-MbntWrault.j
Coltigis.............. f Tergnïer.

Emueline»i ParisV..."j Bruvipes^t-Mentber.nlt. (
V

.
Colligis J

:
'

•

LIGNE DE L'EST.

Paris è Baie,......... | Saînte-Groix-aux-Mincs.. Mulhouse*
IAndelot

* ' V
LitTol-le-Grand

'
Chaumonl-cn-Bas-

Neufchâteau...,........ *'ffny-Saint-BItn............
Saînt-Hârds-en-Othe.... Troycs,
Chelenois

* \
Coutrexeville •*.,.!
Darney ...,.,........* f Correspondances
Dompiiire-Lavievillo.

• • •
I a diriger

MoDtliureux»sur-Sàône.,t en passe- Paris
Itemoncourt. \ Neufchâteau. à Strasbourgic. Auve.
Rouvrcs-eu-Xaintoia.... iVillel...... /

IAndelot.
Liffoi-la-Grond,.,,....
Neufchàteau .. .

Blcames.
Snint-Bliu....,
Suïppcs

-
Chalons-sur-Marue

Saînie-Croix-aux-Mines.. Luncvtlle.

:
Paris a Strasbourg a*... I Sainle-Croii-aui-Mine*.. Strasbourg.

LIGNE DE LTON ( BOURGOGNE).

Paris a Besançon Mirobeau sur-Bèie Dijon [i). ^ Marseille.
{ Sainfr-Vallier.

.
V

fi) Dépêche livrée précédemment à la station d'Auxonne,
<
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.
DEPECHES CREEES DÉPÊCHES SUPPRIMÉES.

ET KOUVELLE BJBECTION DONNEE A CERTAINES COKKESPONDAKCES,

STATIONS
BUREAUX AMBULAXTS BUREAUX OU les Correction* BUBEAUX BUttEAUX

f. .1 . r.nîvr>nt ambulants
... '

,expéditeurs.
...

sédentaires. UUITÇII* «Tn,Mïii..ii** sédentaires.
1 être opérées. expéditeurs.

LIGNE DE LYON (BOURBONNAIS).

' I
-

* 1*1 »: .1

:LlGNE DE LA MÉDITEnilANEE.

Lyonà Marseillei°.,... I; Môntfrîn
, ; .1 Avignon.

Lyon à Marseille »°..,.. I Aramon, I Tarascon.
Cette à Tarascoa a°.„... j Aramon...,.,,, | Beaucaire.

j Montre]eau ...,, ; ..... \
j Tarbes; V

r
.i Lourdes.............. Jl Pau.... I

1 Bavonne. ..... ........ f
w »

Tarascon à Cotte i°.,, ./ Bagnères-dc-Bigorre.,\..>' Geltd.
1 Argelcs ............. «

j
Pieriefitte-NeBtalàs \

f Lui. .1
:

"
I Bàrreges I

\ Caulerets ..*.....*
I I

LIGNE DD SUD-OUEST,

Paris à Bordeaux i*.... La Rochelle à Tours,.,. Poitiers, Paris 1

à Bordeaux i°. j Monnaie.
t Saint-Araand-

Nantes à Paris.?
.

de-Vendôme.
( Villedomer.
iChàteaurenault

Saint-Amand-
de'Yenduine.

Paria a Marseille....... h- Monnaie. i

Villedomer.
J Chatëaudun

Bordeaux i" envoi.)
à Paris a". Monnaie.

Villedomer.
Périgucux
à Paris. }Beaugency.

LIGNE DES PYRÉNÉES.

Cette à Bordeaux,.,,,.. Les Eaux-Bonnes Station de Tou - Cette |
B .louse. à Bordeaux, j B"l*g«'

Irun à Bordeaux Bagnères-de-Bigorre.... Station de Mor-,
cenr. if Bagaères-de-Bigorre.,.. Station d'Agen.

Bordeaux! Toulouse..,.) Bagnères-de-Luchon., ..
1- Cierp Toulouse.
f Saint-Beat. '... I

. .

•- '.-
.-
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DÉPÊCHES CRÉÉES
DÉPÊCHES SUPPRIMÉES.

ET NOUVELLE DIHECTION DOÏÏNBfi A CERTAINES COBBESPONDANGES.

STATIONS itimPAnTBUREAUX AMBULANTS BUREAUX ou Jes corrections »"«**"* BUREAUX

. doivrnt ambulants ,,expéditeurs. sédentaires. , uwlvy*
(

sédentaires.
* être opérées. expéditeurs.

LIGNE DE L'OUEST.

Paris à Brest Vire Vilrc. / Tourouvre.
j Moulins - la -l Marche,

^
' I Ste-Gàuburge.'.-• ] Gncé.

Paris à Rennes./ Stc - Scolasse-

-
.1 sur-Snrlhe.

I Courlonier.| Le Meilerault,
1 Nonant.
"\ Fïers-dç-1'Ornr

Rennes à Paris?* Flers-de-POrni
t Bu.
/ La Fertc-Macé
! Briouze-rSaint-

* " * " Gorvais.
I La Fcrrière -

^ I nux.-Elai.gs.
I Messei.
1. Atliis-de-I'Orne

Paris à
Brest,./ La Corneille.

\ Clianu.
1 Fiers-dc-1'Orne

,I Tiucliebrai.I Ger.
I Juvigny-le-Ter-
I tic.
1 Lonlay -l'Ab-

-
\ baye.
I

LIGNE DU NORD-OUEST.

Paris au Havre l0...... Saint-Germcr-de-Fly. T., Rouen, Parisau Havrei°,|
Germer.

Rouen àSBrqUig»y
j £ %£???:;;;;;

:
1

Ser<1»ignv. Havre à Paris... j |W|>£

;
I I

.

I

(i) Les bureaux sédentaires qui font dépêche pour le bureau ambulantde Cnen à Paris dirigeront en passe-
Paris leurs lettres pour Dreux et Houdan.
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72e SUPPLÉMENT

AU MANUEL DES FRANCHISES.
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i" DIVISION. 72. SUPPLÉMENT AU 1•''. ~ ——-—i MANUEL DES FRANCHISES. FRANCHISES,

.
" '..""'" i

DE FRANCHISÉS.

MOI- DÉSIGNATIONDES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES —^M»»^aM^MM--».MM.
fiATIOK'• de» -——— **-—«i—^ i ——— — — FORME ARRONDISSEMENT, NUMÉROS

. Mma- . BOUSlannplli, CIRCOBBCBIPTIOllOP BKSSORT HUMEHUO DATESPVSP
, , 8IOKB8»B KEKYOI AUÏQUKLSLA C0BBXSF01IDA1ICB sous laquelle l'Jt.idné dunueldn AUT0W8.»i COHTKE-..GS.M à indiquer de service * Ta correëpoldaZ de,

1" leur à la colonne» des fonctionnaireset des personnes C°™i~uîanr°E Valablement contre-sign^e BIAISMCIKCOMOMPTIOH..: P** picisio,,
fran- j A

dutabWn«3 désignes
. en

franohL circuleen francMsï. , -"fB correspondancedo service. dn Mannei dans la colonneci-contre y***u}*" : - -" - . _
". - ; : '-^

. - " • . '.
.

; ~ .cn"e8, des franchises. doit être remiseen franchise.
A

' °°}} """"" '"" "*"
.

" ~"~ ~~" "",
. .

*** '^'
.

-"^ ministériellesr
, . 3 , être présentée. Ancien, Nouveau. Numéros pà^

=*- - '- - -. a
. .

; " ** des tableaux. /:-.~
! "" 5

•
' 6

-
'-" -7: ' " : -: " " 8

- : "•'"' 9 """"".io ,r".-.--".'

' '".-.'"' ' ' ' ,' '.':"'
. .

- .
:...'. "'-

.
"

.
''. l '''.'''! Jugesde paix*

S. B.*
. . r « ' m » iS j'nVi£67/.

<

Mai tes * ,..,,.. »,,, | 'SB.*-' *
"

M m
'' ''--m ' ''''":'~

1A+- '

Receveurs de l'enregistrement et des do- - -"
™™**-

.
:S,B.

.
;

. . .... . • .-., v;-./d.m.,: ...;

126 Directeur de l'école normale spéciale D (au-dessousdela Trésorierpayeur général des finances à Ma- j
.

•'
de Cfuny{Saène-et-Loire), 4f*ccolade). con*. \ î s n - . . '«, « . -M, „-3 v ; ' I

.
* ..*.', ao juillet 1867.

221 Juges de paix de l'arrondissementde G ( au-dessous de Commissairede policede Montfort*,.,,,,, %
itfon(/irt(IllC-et-Vilaine). la i" accolade). |

S. B. *
, . Arr. s. pr. m - : i5juin:i867,

226. Maire de l'arrondissementde Montfort G (au-dessous de Idem,,.., ,
1

(Ille-et-Vilaine). la ."accolade). | S. B. * ' w«m* '-.»
» Wern.I .'".:'::...' :

332 Beceveurs de l'enregistrement et des F ( au-dessousdé Idem..,.... v , p
dômeïnés de l'arrondissement de la 4* accolade). m SB # Idem * » VJ
Montfort (Ille-et-Vilaine). j| ' w«m*

- -
I----' '"' -

37A Trésorier payeur général du départe- E (au-dessous de DirccleurdeTécolenormalespécialedo Clany .H
ment de Saôno-ct-Loiro, la i™accolade). (Saône-el-Loire)*. h S. B. * * » » * MI ofi
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2« DIVISION. BÂTIMENTS EN PARTANCE CO,BB6POHBAK«

- „ KTBAXOERH._*JJ"IK*A*'
_.

POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS D'OUTRE-MER. • m—-
NOTA. L'Administrationdes postes fait tout ce quî est en son pouvoir pour connaître la date réelle 'du départ

desbâtimentsen partance pour fes colonies et autres paya d'outre-mer; mais elle ne saurait affirmer cependant quoles bâtiments ci-après désignés partiront exactement aux jours indiqués.
Lés receveurssont autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient,.disposésà

reproduire dans leurs feuillss los renseignements y contenus commeétant de nature à intéresser le public.

ABRÉVIATIONS employéesdans la 6e colonne.

Sté signifie Steameron Bâtiment i vapeur, | V. signifie Bâtiment & voile. | G, signifie Commerce.

IntJHÉROS DATES FORTS NOMS HATTJRK TOX- CAPITAINES,

d'ordre "ESTIMATIONS. desdéparts, de départ, des bâtiments.
, ,

.des
NAGE.

armateursdordre- r 1 bâtiments. ou agents,
i a 3 .4 5 6 7 8

S !**. — Bâtiments partant desports de Francepour les coloniesfrançaises (i).
1 Guadeloupe.. 5 sept Le Havre.. Hortense ,*.,, »

Y... 400 Poslelle,
2 Guadeloupe,. a5

*
Idem Jeune-Constance. Idem 400 Mulot.

3 Martinique.,. io ......, Idem Aiïrcd-ct-Marie. Idem 500 Auger.
- 4 'Martinique a5 /dem..,,,» Georges-et-lYIario Idem 500 Augcr.

5 Réunion
, , ,

icr, Idem,,,,,
, Massclïotte. . .. Idem...... 400 Saint-Denis et

Saint-Pierre.

S 2. — Bâtimentspartant des ports de Francepour les pays étrangers Contre-mer(a).

û Babia io sept,., .
Le Havre,. Nicolas-Poussin.I V 550 Pculvé.

7 Buenos-Ayres 5 Idem...... Corneille j Idem 500 Launay.
8 Buenos-Ayres. *,,, ao Idem...... Islopa Idem 500 Peulvé.
9 Carthagène,...... a 5 Idem Sainte-Marthe. Idem,,.... 550 Peulvé.

10 La Havane i" Idem Marne Idem 400 Doublet.
11 Lima ier Idem Enfuitt-dc-Fraiicc /dem... ... G00 Peulvé.
12 Maragnan 5. ....... Idem Palestro Idem 250 Baraduc.
13 Montevideo.. 5 ......*. Idem Sigisbcrt-Cczard Idem 000 Peulvé.
14 Montevideo.. ao ....... Idem Mulièrc Idem...... 600 Qticsnel.
15 New-York a5 Idem William - For - Idem 1.000 Quesnel.

thingliam,
16 Para... 5 Idem Palestre Idem 250 Baraduc.
17 Pernambuco a 5 Idem Sphère..* .. .. Idem.**

• .. 400 Masurier.
18 Port-au-Prince, j.. i5 Idem Fienr-de-Mari™.. Idem....... 400 BourctarJ.
19 Porto-Cabello 5 Idem Chevreuil Idem 400 Dumonl,
20 Rio-de-Janoiro.... 1er,,,.... Idem..... . Reinc-du-Monde. Idem 1,200 Lcfcvre.
21 Rio-de-Janeiro i5 ....... Idem Tijuca Idem 800 Loyer.
22 Rio-Grandc-du-Sud. 25., Idem Georges Idem* 400 Lepclît.
23 Sainte-Marthe.... a5 Idem Sainte-Marthe.. .Idem 500 Peulvé.
24 Saint-Thomas 5....,.,. Idem Chevreuil /dent...... 400 Dumont.
25 Valparaiso., ...... io ....... Idem Pavtii Idem 500 Peulvé.
26 Vera-Crux... 3o Idem Porta-Cxîi /dem...... 500 Troudet.

(i) Les habitants de la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires et des imprimés de
toute nature. L'affranchissement est facultatif pour les lettres ; il se compose du droit fixe d'un décime pour
port de voie de mer, et de la taxe territoriale applicable en cas d'affranchissement aux lettres du même poids
circulanten France de bureau à bureau. Les imprimesdoivent être affranchis jusqu'au port d'embarquement
désigné dans la A1'colonne , a raison de 4 centimes par 4o grammes ou fraction de 4o grammes.

(a) Les habitants de la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillons de
marchandises et des imprimés do toute nature, Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port de débarque-
ment désigné dans la a* colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque lettre est de 4o centimes par
io grammes ou fraction de io grammes. La taxe d'affranchissementpourchoqueéchantillon est de ao centimes
par 4a grammes ou fraction de Ao grammes. La taxe d'affranchissement pour les imprimés est de 8 cen-
times par 4° grammes ou fraction de Ao grammes.
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1" DIVISION.

»• BUKHAtr. 2„ STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.
rRAHCRISES,

GONTBKTIEOX '

ET TARIF. "
'

MOIS DE JUILLET 1867.

TABLEAU N° 1. — Contraventions à Varrêtédu 27 prairial an ix,

(Transport frauduleux de correspondances.)

NOMBRE NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES™s\™ra pJ\ parvoiI™ltion.
.

»W- ^ m^,
des perquisitions négatives, PR0° S-JIK- ' """ *" ~ Ifoinbre Nombre

dresses par **"* j Je
, „___ annulé, Nombre Montant fJ^ p^ McUnt

., lo» le. ,,.,1>.ar.
,

do
.

«"** 1»»* ' dis amendes
** agents l Administra- transactions ayant ayant

gendarme- <*ei agents tion procès- et donné lieu donné lien et
douanes des

. pour cause i_ J * •
à des ides

. . ,«•• " postes, d'invalidité.
"^^ *" *""' ««^«e- condamna- <»<»*«"•

I octrois. ments. tions.
i a 3 i 5 6 7 8g

fr. e. fr. e.

j 400 » 285 3 08 645 20 ]
.

28 75

i
1
I 741

1 —

TABLEAU N° 2. — Contraventions à la loi du 16 octobre 18b9.

(Fraude en matièredo timbres-postes.)

NOMBRE AFFAIRES ACQUIT- NOMBRE D'AFFAIRES
do ABANDONNÉES ATANT DONNÉ LIEU A DES CONDAMNATIONS JnDIKTATBBS.

PROCÈS-VERBAUX par TEMENTS. —' "ll ' -^^
.

annulés les parquets. Applicationd'amendes Emprison-
pour cause *""~~ "" ^ ^^^^ nement

d'insuffisance ~ " de 5 jours
de preuves Nombre, Nombre, de de de au-dessus à

matérielles. i à 10 fr, il à ao fr. ai à 5o fr. de 5o ir* un mois.

i a 3 h 5 6 7 8

11 33 3 27 11 G « a I
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TABLEAC N° 3. — Contraventions à Varticle 9 de la loi du 25juin 1856.
(Insertion de notes manuscrites dans les imprimés, échantillons «t papiersd'afiairos.}

'' AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE

FAB. TOIK M TRANSACTION, A LA JUSTICE.
"do

.
'-

nmm .

raocis-TBnBAux
„. .... Nombre Nombr.

annulés „ .
Montant Montant

nombre d. d.
PM **• proecs-verbaux procès-verbaux do'

l'Administration de transactions avant ayant amendes

pour cause et donné lieu donné H.u „
1: I-J-.J procès-verbaux.

.
i des 1 de, , ,d invalidité. des frais.

.
des frais.

acquittements, condamnations.

..' i ' » 3 « B «

fr. c. fr. e.

208 1,120 4,589 90 » 2 110 25

aaBaHHIlia^aBaHBaMaiBflHaHHb^BHaBnsMHsHsasaMMMsWaBiaB^^

TABLEAU N" 4. — Contraventions à l'article 9 delà loi du ijuin 1859.

(Insertion de valeurs prohibéesdans les lettres, imprimés, échantillonset papiers d'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE NOMBRE ,iR T01K„ IRmjl0T_01(. Ut»»

d. d»
__________^________. ________ __-—-—_

r*oc.-»-Y_R-
,iBX Montant Nombr. „ ,*»« annulé. Nooebt, d. Nombre Montant

constatant par de.
-.<,__..„„_,,-_ p-ocis-verbaux d"

de. l'Administra- « transactions avant ,
»ï™» amende,

tion i a j,. donne heu
vérifications procès donné lieu

â a„ et
pour c.u.e •» . de, condamna-

_, , .négative». d'invalidité. verbaux.
. . ,; des frais.

des frais. acquittemenu. lions.

i » J 4 S « 7

_

fr. e. fr. c.

430 19 200 1,722 40 » «



BULL. MENS. N° tUi. — 259 —

TABLEAD N* 5. — Relevé récapitulatifdes contrai/entions.
_

AFFAIRES DEFEREES A LA JUSTICE. I

Onu ,,____, AFFAIRES " ~ OONDA-NAT.OTS

NATURE proeès- d«
T_R_IN_E» a- COMJAICKAÏIONS

* **$?**.
verbaux procès-

• • • . -...• *° •
«n»- verban. P« TOia "»«

, . . •

l «mP""»»«-
tatant Ï"HM'

.. , _ ., , oniTTi- pécuniaires, ment
de, '«- *•*"">•»<*«»» »lan- .W»1"- r d. S jour.

perqûi- nulé,
- _^ -

données w_^_c "' ~~
* * m0Ii'

» • .-* —^^"-J-»^---*--—___0*~^~^- âlJ-Ilic}, *—^^'-^fc—**i^-.^^--~™~~fĉ ^^S______-^..^__BIMSBB-S-_Hsillons ,.•.••" ; -;'. i-,-;''__ P
— , » parles -„,'•> nélîn- Déhn-

vérifica, l'Aâmi- "ombre Montant V
. - ^Nombre Montant. ^ ^.^

GON-TRAT-NTIONS. venhca•• . ""_. des Par" dn. if» q"*.ï mili-tions nis- d6 les i dos •.«,:.; civils;;;™111
ts , , . ... amendes taire.=•- tration. P""is- *»n»ao- quête. Nonll.rei procès- 6t ___

"__»•
gatives. verbaux, lion». verbaux; dos fraie.NombreNoinbh

1 * '.' * i

.

-S '.
.

* 7 .-.8 9 io iv
---------------- __-_-__._______ _>_——— -------- _^____ ; ~:

.
" :. -:

.
-_^-"

.fr. c.. ;•• ...>.;.'./..,
.

!^:...
....

fri'e.
:

I l'arrêté:du.ay;
. : . -

-' 4-.
prair.'anix. 741 3 68 G45 20 ;» »

,

1 ; 28 75 , ..» »
,

*
. ^laloidni6oe-

tobw 18,9. „ 11 « » 33 3 44 ...i}'-.;,'« 4
S,

_ .
' •" * ' .'

1

! ',....'-."'
* \ l'articlegde la

,
;

£ loidbaôjuin -,'
-g 1856...... „ 208 1,120 4,589 90 » , 2 110 25

.
"

la loi duAjuin\ 1859...... 430 19. 200 1,722 40 , „,,.„.
TOTAUX.... 1,171 241 1,394 6,957 50 33 3 47 l'39

« .
4

(1) Le montant des amendes imposées par les tribunaux.» en exécution dé.dà loi.du.l6 octobre. 18.69 . est
recouvré directementpar l'Administration de Vonregis.tronientTet des domaines, et'figure-daii» ses recettes. I;

TABLEAU N° 6. — Exécutionde l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an ix.
(Répartition des amendés imposées.ponrtransportfraudulouxdé correspondance..')I-

•
REPARTITION

TIERS nn TIMS BIS AMENDES AUX SAISISSANTS,

_-..„„„
MONTANT „, «ONTANXNOMBRE ......des amendes,- Somme, ordonnancée»au profit

des
_— ___. - _— — ._,attribué

._
» _rrAi»-s.

. .

de» agents des agents
AMENDIS. aux delà ,des douanes des

saisissants. gendarmerie. «t octrois, postes,

i a -
3 A 5 .6

fr. e, fr. e. fr. e, fr. c. fr.. e,

47 321 00 107 00 » 13 00 94 0»

j Ensemble 107f OB'
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3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITÉ.

Les sous-agènfs dénommés ci-après se sont empressés de remettre
aux personnes intéressées ou de déposer entre les mains, soit de leurs
supérieurs hiérarchiques, soit du commissaire de police où du brigadier
4e gendarmerie, les sommes et objets précieux qu'ils avaient trouvés
sur la voie publique':

Lefebvrëj.facteur-chef,à Montmartre (Seine)j
Longpré, facteur, à YWejuif.(Seine) ; .Thomas. facteur, à Choisy-le-Roi (Seine);

«
Faurej facteur rural, à Saint-Étienne-de-Lugdarès(Ardèche);
Lemonnier, facteurrural,''à Bayeux (Calvados);
Brisebard, facteur rural, à Saint-Etienne (Loire) ;
Maupoii, facteur rural, àTriaucoûrt (Meuse);'

;
Robert,.facteur local, àGémenos (Bouches-du-Rhône);
Daudez, facteur local, au Valdahon (Doubs.) ;
Lefebvré, facteur de ville, à Rouen (Seine-Inférieure).

ACTES'DE COURAGE ET DE DÉVOUEMENT.

Les sieurs Progin, .facteur local à Tfouville-sur-Mer ;(Calvados).;. et
Rivière, facteur local a Lussac (Gironde), se sont jetés résolument à la
tète dé chevaux emportés, attelés à des charrettes, et sont parvenus,
non sans peine, à les maîtriser et à les arrêter/

Se sont particulièrement,distingués dans les incendies :

Leroy,iacteur rural, à Port-Louis (Morbihan).;
Gliauvirey, facteurxural, à Bologne-sur-Marne (Haute-Marne).;
Gautier, facteur rural, à Gizeux (Indre-et-Loire);
Saint-Jean,facteur-chef, à Dax (Landes).

Les deux premier? de ces sous-agents ont reçu des blessures peu
'grave»;- .....,_=-...-

I«Pi\3alEME IMPERIiLB.—-Août i&ÛJ.
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